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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 7944

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les demandes formulees
par les organisations professionnelles agricoles concernant le statut social des agriculteurs et notamment le
calcul de l'assiette des cotisations sociales agricoles. Ces demandes sont le fruit des travaux menes dans le
cadre de groupes de reflexion mis en place par le Premier ministre, a l'issue d'une rencontre le 7 mai dernier
avec la profession agricole. Les organisations professionnelles agricoles demandent certains amenagements
relatifs au calcul des cotisations sociales agricoles. Ainsi les agriculteurs souhaitent : d'une part, la prise en
compte des deficits dans le calcul de l'assiette des cotisations ; d'autre part, la suppression de la cotisation de
solidarite des associes non exploitants dans les societes de personnes ; enfin un amenagement des modalites
de calcul de la cotisation due par les nouveaux installes et la prise en compte par la solidarite nationale de
l'exoneration de cotisations des jeunes agriculteurs. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre de quelle
maniere il entend prendre en consideration les propositions des organisations professionnelles agricoles.

Texte de la réponse

Engagee depuis 1990, la reforme des cotisations sociales des exploitants agricoles a pour objectif de permettre
une meilleure adaptation des prelevements sociaux aux capacites contributives des assures, en substituant a
l'ancienne assiette du revenu cadastral celle des revenus professionnels. Cette reforme est mise en oeuvre
progressivement afin de lisser les transferts de charges entre les differentes categories de non-salaries
agricoles. En 1993, pres de 55 p. 100 des cotisations, en moyenne nationale, ont ete emises sur l'assiette des
revenus professionnels. Toutefois, a la demande des organisations professionnelles agricoles et apres examen
conjoint, le Gouvernement a decide d'achever la mise en oeuvre de la reforme en 1996 au lieu du delai initial
prevu en 1999. A la suite des mesures decidees par le Premier ministre le 15 novembre dernier, la loi portant
diverses dispositions concernant l'agriculture du 10 fevrier 1994 a prevu que les deficits - jusqu'alors comptes
pour zero - seraient desormais pris en compte pour leur valeur reelle dans le calcul de la moyenne triennale des
revenus professionnels. En outre, pour les personnes imposees selon un regime reel ou transitoire, l'assiette
des cotisations sera, a partir de 1994, fondee sur les revenus professionnels des annees n-3, n-2 et n-1, au lieu
des annees n-4, n-3 et n-2, ce qui represente une reduction d'un an dans le decalage entre les annees de
reference de l'assiette et l'annee de paiement des cotisations. Enfin les exploitants imposes selon un regime reel
ou transitoire et desireux d'opter pour une assiette annuelle cotiseront desormais sur les revenus de l'annee en
cours. Dans cette hypothese, les cotisations seront appelees a titre provisionnel sur la base des revenus
professionnels de l'annee precedente et regularisees lorsque les revenus de l'annee n seront connus, cest-a-
dire en fait l'annee suivante. Compte tenu de l'importance des amenagements ainsi apportes a la reforme des
cotisations sociales des non-salaries agricoles, les exploitants pourront reexaminer leur choix d'assiette effectue
anterieurement. En effet, en 1994, le choix de revenir a la moyenne triennale ou d'opter pour l'assiette annuelle
sera reouvert. Sur le second point de la question, la loi du 31 decembre 1991 a institue une cotisation de
solidarite a la charge des associes de societes de personnes, non affilies au regime agricole, et qui porte sur les
benefices agricoles qui leur sont attribues. L'objectif de cette cotisation (dont le taux minime est fixe a 2,5 p. 100
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des revenus professionnels), est d'eviter les demembrements artificiels d'exploitation destines a faire echapper
aux cotisations sociales une partie des benefices agricoles constituant l'assiette sociale. Concernant les
nouveaux installes, le decret du 4 juin 1985 prevoit que, sous reserve de certaines conditions tenant notamment
a l'age et la superficie, les agriculteurs beneficient d'une exoneration de cotisations de 50 p. 100 la premiere
annee, 40 p. 100 la deuxieme annee et 20 p. 100 la troisieme annee. Chaque annee un plafond d'exoneration
ainsi qu'un montant minimum de cotisations a la charge de l'interesse sont fixes par decret. Le cout de ces
exonerations a ete evalue a environ 300 millions de francs en 1993. Ces exonerations, constituant un avantage
propre a la profession, ont ete financees, depuis 1985, par l'ensemble des cotisants du regime des non-salaries
agricoles. La question du financement de ces exonerations a ete evoquee en 1993, en raison notamment de la
hausse des cotisations qui, compte tenu de l'application des regles habituelles de financement du BAPSA, etait
importante cette annee ; l'Etat a decide, en 1993, d'alleger de facon exceptionnelle la participation des
agriculteurs a hauteur de 300 MF, afin de limiter la hausse des cotisations, en repondant ainsi globalement a
l'attente de la profession. Pour 1994, le financement de ces exonerations sera examine lors de la preparation du
decret fixant les cotisations pour l'annee en cours.
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